Comité de pilotage du Réseau « droit, sciences et techniques »

RÉUNION du 12 mars 2007 : 

Membres présents

Christophe ALLEAUME 

Florence BELLIVIER

Jean-René Binet
Frédérique DREIFUSS-NETTER 

Rafael ENCINAS de MUNAGORRI 

Brigitte FEUILLET
Hélène Gaumont-Prat
Anne-Sophie Ginon
Marie-Angèle HERMITTE 
Nathalie HERVE-FOURNEREAU

Stéphanie Lacour
Géraldine LE LABOURIER 

Olivier Le Quéré

La séance est ouverte à 13H30
Sandrine MALJEAN-DUBOIS 

Joël MORET-BAILLY

Christine Noiville
Philippe Pédrot

Etienne VERGES

Caroline ZORN

Membres excusés

Philippe BILLET
Catherine Labrusse-Riou

Jacques Larrieu
Jean-Jacques Lavenue

Isabelle De LAMBERTERIE
Raphaël ROMI

Didier TRUCHET
1) La constitution du GDR – CNRS « Droit, Sciences et Techniques »
Lors du dernier comité de pilotage (20 octobre 2006), un groupe de sept personnes a été constitué pour préparer un pré-dossier destiné à évaluer les chances et l’intérêt de constituer un groupement de recherche auprès du CNRS. Une telle structure permettrait non pas de se substituer au réseau, mais de constituer un outil au service du réseau, notamment pour dégager des ressources financières destinées à financer ses activités. 

Ce groupe a soumis au CNRS un projet de dossier qui a reçu un avis favorable. La nouvelle échéance consiste donc à présenter un dossier complet lors de la prochaine session (dossier à déposer en mai 2007 pour un examen à l’automne suivant). 
Au sein du groupe de travail, plusieurs questions ont fait l’objet d’un consensus. La première consistait à considérer que le GDR ne devait pas faire disparaître le réseau. Le réseau possède son existence propre et son activité. Le GDR doit être conçu pour s’adapter aux structures actuelles et aux besoins du réseau. L’idée de conserver un rôle moteur au comité de pilotage constitue donc une préoccupation centrale. Un consensus s’est aussi dégagé sur l’idée que les moyens susceptibles d’être obtenus ne pourraient servir qu’à financer les activités propres au réseau, lesquelles ne pourraient se confondre avec des activités des unités ou équipes qui le composent. 
En revanche, un point a fait l’objet d’un débat. Il s’agissait de savoir si le GDR devait englober tous les laboratoires du réseau qui le souhaitaient (structure large, mais plus difficile à piloter) ou s’il devait se limiter à cinq ou sept unités (structure plus restreinte, mais d’un pilotage plus aisé). 
Ce débat a été soumis au comité de pilotage et de nombreux arguments ont été échangés en faveur de l’une et l’autre des formules. 
La question a été soumise à un vote dont le résultat est le suivant : 

17 voix en faveur de l’option large

3 voix en faveur de l’option plus opérationnelle. 

L’option large a donc été choisie avec une réserve importante : celle d’adapter les structures de direction du GDR à la forme actuelle du comité de pilotage. Cette adaptation doit s’opérer en coordination avec le CNRS (notamment la direction des affaires juridiques). 
La discussion qui a suivi a porté sur la publicité à donner à l’appel à candidatures pour les unités (ou fractions d’unité, c'est-à-dire équipe d’un laboratoire) souhaitant être membre du GDR. L’option choisie est la suivante : 
- seront contactées les équipes déjà inscrites dans l’annuaire du laboratoire (25)

- une publicité sur la constitution du GDR sera publiée dans plusieurs revues généralistes et spécialisées dans différentes disciplines ayant trait aux thématiques du réseau. 

Le groupe ad hoc constitué au sein de comité de pilotage doit donc conduire le dossier jusqu’à la soumission du projet définitif de GDR qu’il présentera au CNRS au mois de mai prochain. 
2) Les activités du réseau « Droit, Sciences et Techniques »

Christine Noiville et Florence Bellivier ont présenté plusieurs projets qui constitueront les activités du réseau pour l’année à venir. 
1) Une conférence « événement » qui se déroulera le 12 décembre 2007 dans un lieu qui reste à définir. Elle sera donnée par Didier Sicard, Président du CCNE. Cet événement est destiné à donner une visibilité au réseau. 
Il sera coordonné avec une réunion du comité de pilotage qui la précédera (si le projet de GDR a été accepté, cette réunion pourra être celle de l’assemblée générale du groupement. Cela reste à définir). 
2) Un système d’échanges de formations courtes entre scientifiques et juristes. 
Plusieurs laboratoires de scientifiques ont déjà été contactés et ont accepté de recevoir des juristes en « stage » pour une période allant jusqu’à deux ou trois mois afin de leur permettre d’améliorer leur connaissance ou leur compréhension des techniques de recherche scientifique. 
A leur tour, plusieurs laboratoires de juristes ont proposé d’ouvrir leurs fonds documentaires, certaines de leurs formations, ou de consacrer du temps pour rencontrer des scientifiques ayant des questionnements juridiques. 

Des échanges seront donc mis en place à titre expérimental au cours de l’année 2007-2008. Ils seront destinés d’abord à des chercheurs, mais pourront s’adresser, selon examen du projet, à des doctorants. 
3) Des séminaires organisés selon les besoins des membres du réseau

Ces séminaires seront organisés à la demande sur des questions théoriques ou pratiques. 
Exemple de séminaires : les techniques du montage de projet pour répondre à un appel d’offre
4) Organisation à moyen terme d’un colloque commun au réseau
Il s’agit d’une proposition formulée au cours de la réunion du comité. L’idée consiste à réunir une partie des membres du réseau autour d’une ou plusieurs questions transversales. 
Ce colloque constituerait une activité de recherche propre au réseau, inscrite dans le programme scientifique du GDR (2008-2011). Son caractère transversal (éventuellement de droit comparé) nécessité une importante préparation, coordonnée entre plusieurs équipes. Elle ne peut être envisagée qu’à échéance de trois années. 
3) Le réseau des jeunes chercheurs
Présentation réalisée par les représentants des jeunes chercheurs au comité de pilotage
Les jeunes chercheurs sont regroupés au sein de l’association « Jeunes chercheurs du réseau Droit, Sciences et Techniques »  Loi du 1er juillet 1901, depuis décembre 2006.
Un bilan mitigé
Seuls six doctorants (géographiquement très éloignés) prennent activement part aux échanges électroniques et téléphoniques et font vivre ainsi l’association. Ils sont lentement rejoints par d’autres membres intéressés par la démarche. Des difficultés dans le fonctionnement des outils de communication persistent et sont préjudiciables à la toute récente et très fragile association que celle des « jeunes chercheurs du réseau DST» : faillibilité de la liste de diffusion rdst et jc-rdst, d’où une réticence à les utiliser au profit des contacts directs, attente trop longue pour la restitution des messages destinés à l’alias « bureau des jeunes chercheurs », etc. 
Les jeunes chercheurs sont gré au réseau d’avoir pris la charge de la gestion de ces outils jusqu’à présent et souhaitent, au terme de six mois d’usage du système, formuler les propositions suivantes au réseau.
Des propositions d’actions
L’objectif prioritaire est d’atteindre un seuil critique d’environ vingt personnes. Ces forces vives présentes, il serait à lors possible d’engager une véritable dynamique et d’envisager la participation à l’organisation de manifestations sur le mode des « Doctoriales ». À cette fin, il paraît primordial d’obtenir le soutien des membres du comité de pilotage, soutien propre au rayonnement de l’association des jeunes chercheurs.
Mesures relatives à la communication entre jeunes chercheurs
Insérer à la rubrique actuelle « jeunes chercheurs » un lien vers un site indépendant dont le référent technique serait en lien étroit avec  nos intermédiaires (Stéphanie LACOUR et Anne-Sophie GINON). Ce site des « Jeunes chercheurs du réseau DST » répondrait à la charte graphique du réseau et serait construit sur les canevas du « site-mère ». La mise à jour de son contenu (PV d’AG, propositions d’emploi, de post-doc, de stages à destination des M2, forum, etc.) serait hebdomadaire. L’objectif est la mise en place d’une unité fonctionnelle autour du concept de jeunes chercheurs, unité réactive et cohérente avec le réseau ;
Relier à ce site nouveau la liste de diffusion « jeunes chercheurs » et son annuaire pour donner du sens à cette unité fonctionnelle ;
Unifier les « jeunes chercheurs du réseau DST » en n’accordant ce statut, et partant le bénéfice des listes de diffusion, qu’aux membres de l’association JC-RDST (Loi du 1er juillet 1901) dont les formulaires d’inscription sont actuellement diffusés (cotisation symbolique de 5 euros).
Mesures relatives au nécessaire rayonnement de l’association
Solliciter l’accord des membres du réseau pour diffuser une présentation de l’association lors des événements organisés par eux ou au sein de leur laboratoire (recruter des jeunes chercheurs paraît aussi important que sensibiliser des étudiants de M2) ;
Solliciter les membres du réseau afin d’obtenir qu’ils motivent leurs doctorants à devenir jeunes chercheurs du réseau et qu’ils puissent convaincre leur laboratoire du bien fondé d’un financement de trajets pour ces derniers ;
Reprendre le travail de dépouillement du fichier central des thèses pour cibler les jeunes chercheurs, contacter les écoles doctorales, poursuivre le démarchage des maisons d’édition de périodiques afin d’insérer un encart relatif aux jeunes chercheurs ;
Organiser une rencontre des jeunes chercheurs, aidés financièrement par le réseau : cette manifestation pourrait se tenir sur trois demi-journées, être l’occasion d’échanger sur le travail de thèse, l’expérience de la qualification, etc. Son importance est d’autant plus forte que les jeunes chercheurs ne se sont pour la plupart jamais rencontrés.
Discussion et résolution du comité de pilotage

Le comité de pilotage souhaite accompagner les jeunes chercheurs dans le développement de leur association. A ce titre, il incite tous les chercheurs et enseignants chercheurs qui encadrent des thèses dans l’une des disciplines du réseau « droit, sciences et techniques » à inciter leurs doctorants à adhérer à l’association des jeunes chercheurs et à soutenir financièrement leur participation à l’activité de ce réseau (notamment leurs déplacements). 
L’existence d’un réseau de jeunes chercheurs constitue une initiative qui doit être encouragée et soutenue, car elle accompagne les doctorants et jeunes docteurs dans leur activité de recherche et dans leur projet d’intégration dans la vie active.
Plusieurs actions seront réalisées en vue d’aider les jeunes chercheurs à constituer un groupe dynamique : 
- Modification de la page réservée aux jeunes chercheurs sur le site du réseau (le réseau des jeunes chercheurs devient « l’association des jeunes chercheurs »)
- courriers envoyés aux écoles doctorales signalant l’existence de l’association et le soutien du comité de pilotage à cette association.
- courriers électroniques envoyés sur la liste de diffusion du réseau. 

Conscient que de nombreux doctorants se sentent isolés et que l’association qui existe actuellement est un moyen de les rassembler, le comité de pilotage adopte une motion de soutien à cette initiative et demande aux membres du réseau des chercheurs d’assister les jeunes chercheurs qui dépendent de leurs laboratoires pour favoriser leur participation à l’association des jeunes chercheurs ainsi qu’aux activités organisées par le réseau à destination des jeunes chercheurs. . 
Projet : Les rencontres  entre chercheurs et jeunes-chercheurs
Ces rencontres, dont l’organisation a été mise en route, se dérouleront les 5 et 6 juillet 2007 à Nancy. Elles seront structurées autour d’échanges d’expériences et de conseils méthodologiques pour aider les doctorants à résoudre des difficultés propres aux thèses « droit sciences et techniques ». Les jeunes chercheurs pourront rencontrer des enseignants chercheurs, parlementaires et représentants du monde du travail. 

Ces rencontres seront aussi consacrées en partie au montage d’un projet pour 2008 pris en charge par l’association des jeunes chercheurs.
4) Le site internet et le logo

Après avoir rencontré de nombreuses difficultés techniques, le site internet du réseau a connu une progression depuis la précédente réunion. Il comporte aujourd’hui plusieurs pages d’informations, deux annuaires et trois listes de diffusion. 
http://www.reseaudroitsciencesettechniques.org/
Les annuaires comportent désormais 25 laboratoires, 122 chercheurs et plus de 170 personnes sont inscrites sur la liste de diffusion. 

Le site est présenté au comité de pilotage et une discussion s’engage pour améliorer sa convivialité et les modes de consultation.
La prise en charge sur support technique du site devrait être assurée par une équipe d’informaticiens de la MSH Paris-Nord.

Par ailleurs, lors du comité de pilotage du 20 octobre, une décision de principe a été adoptée s’agissant du changement de logo. Plusieurs modèles ont été présentés, mais aucun n’a encore été choisi. Un vote a été organisé pour désigner le logo du réseau qui figurera sur le site internet et sur divers documents du réseau. 
A la suite de plusieurs votes, deux logos ont capitalisé le plus de suffrages. Un dernier tour de scrutin a permis de dégager une majorité (11 voix contre 3) pour le logo intitulé « mouvement ». Ce logo devrait faire l’objet d’amélioration et d’adaptation à la charte du site internet du réseau avant d’être publié. 
5) Les partenaires du réseau

Lors de la précédente réunion du comité de pilotage, un rapport avait été présenté par Marie-Angèle Hermitte sur les partenariats que le réseau serait susceptible de nouer. Faute de temps, cette question n’a pas été débattue et méritait donc d’être posée à nouveau au comité de pilotage. Marie-Angèle Hermitte a présenté une nouvelle fois le rapport qu’elle avait rédigé pour le précédent comité de pilotage. Une discussion s’en est suivie, sans qu’un véritable consensus se dégage au sein du comité de pilotage. De façon synthétique, trois questions ont été discutées : 
- Tous les membres ne partageaient pas l’idée selon laquelle les partenariats de réseau ne devraient pas être liés avec des scientifiques des sciences dures, mais plutôt avec d’autres chercheurs SHS. 
- La notion même de partenariat ne faisait pas l’objet d’une définition commune et l’on s’est accordé à dire qu’une réflexion plus approfondie devrait être conduite sur la fonction et l’intérêt que pourrait constituer un partenariat. 

- Enfin, le terme de partenariat, très fort, semble avoir été remis en cause au cours de la discussion. Il a ainsi été proposé de modifier la rubrique « partenariats » du site internet (encore vide) par une rubrique qui pourrait être intitulée « ouverture scientifique » ou « lieu d’échanges » ou encore « équipes ressources ». 
Il est ainsi apparu que la question des liens du réseau avec d’autres organismes ou institutions n’était pas encore mûre et qu’elle méritait de plus amples discussions au cours d’un prochain comité de pilotage. 
Le texte ci-dessous (encadré) fait suite au rapport présenté dans le compte rendu du comité de pilotage du 20 octobre 2006. Il constitue une nouvelle réflexion sur les partenariats du réseau à la suite du comité du 12 mars. Il pourra servir à nourrir les prochains débats au sein du comité de pilotage.
Précisions sur les partenaires non-juristes du Réseau : rapport de Marie-Angèle Hermitte

Mon choix de distinguer entre scientifiques des sciences exactes et scientifiques des sciences humaines et sociales s’explique à la fois de manière empirique et de manière plus théorique par ce que j’entendais par partenaire du réseau.

1° Le choix du mot de « partenaire » du réseau

a. Le réseau et ses membres : Le réseau est une entité qui se compose de membres, centres de recherche ou parties de centres de recherches qui restent totalement libres de leurs méthodes, de leurs objets, de leurs choix, etc. La seule chose qui nous réunisse est de travailler sur les sciences et des techniques.

b. Qu’est-ce qu’un partenaire et que peut-on attendre d’un lien de partenariat ? Pour moi, un partenaire du réseau peut être une entité du même genre que le réseau (par exemple le réseau risque de Claude Gilbert) ; mais cela peut être aussi l’équivalent d’un membre (une équipe de recherche). La notion de partenariat implique un minimum de pérennité dans les liens entre le partenaire et nous, même s’il n’y a pas de véritable projet commun, tel un projet de recherche. Même si ce n’est pas institutionnel au sens où il y aurait un véritable accord écrit / signé …, le partenariat me semble impliquer une sorte d’accord moral, de confiance minimale entre les deux membres.

Un partenaire doit pouvoir être affiché par le réseau, donc par tous ses membres sans trop de réticence (je pense à des réticences scientifiques évidemment, les questions de personnes étant à mettre de côté). Un peu comme l’on doit pouvoir afficher ses sponsors sans avoir à subir de critique si l’on est un sportif. Imaginez que l’on ait eu Hwang comme partenaire pour envoyer un étudiant travailler à Séoul sur les cellules souches, le réseau en prendrait un coup. De manière moins caricaturale, j’ai beaucoup d’estime pour certains membres de l’Académie de médecine, mais en tant qu’Académie, elle a tout de même subi de rudes attaques avec l’affaire de l’amiante. On peut critiquer certains rapports de l’Académie des sciences sur les biotechnologies, sur la dioxine, etc. Afficher des partenariats de ce type me semble donc être dangereux pour le réseau, vu de l’extérieur, et effectivement un motif d’explosion interne comme cela été dit à juste titre. 

c. La place de la science comme objet d’étude pour le réseau. Pour moi toujours, on ne peut mettre sur le même plan logique deux catégories de scientifiques qui diffèrent dans leur position par rapport à l’objet sciences et techniques. Les scientifiques des sciences exactes font les sciences et les techniques au sens où ils les « fabriquent ». En revanche, si les sociologues fabriquent bien la sociologie, ou si les philosophes fabriquent effectivement la philosophie, (qui ne sont pas à ma connaissance pour nous des objets d’étude mais des aides, des compléments, des supports à nos propres réflexions) etc., les sociologues des sciences et des techniques ou les épistémologues ont eux aussi, comme nous, les sciences et les techniques pour objet. Les positions par rapport à l’objet sont donc radicalement distinctes. Les sciences sociales étant dans la même position que nous peuvent être des partenaires (mais si le comité de pilotage ne le souhaite pas, je n’en ferai pas un casus belli).

En revanche, je persiste à penser qu’il est mauvais, sur le plan méthodologique, de mettre des équipes de scientifiques ou des scientifiques des sciences exactes comme partenaires du réseau, car ils ne sont pas dans la même position. 

Que, en revanche, chaque centre travaille avec des scientifiques, c’est je pense notre quotidien à tous, et c’est en tout cas le mien puisque j’ai non seulement des relations d’échanges de connaissances, mais des opérations de recherche communes.

2° Des scientifiques partenaires des membres du réseau

Que chaque équipe affiche donc ses coopérations comme elle l’entend, voilà qui est parfait (et j’aime mieux ce terme de coopération que celui de partenariat qui me semble plus institutionnel). 

Plusieurs questions concrètes doivent donc être résolues.

1)
Garde-t-on la rubrique partenaires du réseau ?

Si oui, qui y met-on ?

2)
Si l’on ne garde pas la rubrique, la remplace-t-on par une rubrique plus neutre ?

J’ai cru comprendre le 12 mars que c’était une voie possible, le terme choisi étant celui de échanges je crois. En y réfléchissant, et au vu des risques mentionnés plus haut, je pense qu’il est préférable que chaque équipe fasse la mention des liens qu’elle veut mettre en évidence, plutôt que le faire au niveau du réseau, ce qui peut engendrer des tensions entre ses membres. Dans ce cas, je pense qu’il n’est pas nécessaire de déterminer une procédure d’admission, chacun est responsable de ses choix. Dans le cas contraire, il faudra déterminer une telle procédure.
6) La collection et la revue chez CNRS –Editions

En fin de séance, un rapport a été présenté sur la collection « droit, sciences et techniques » et sur la revue « les cahiers juridiques des sciences et des techniques ». 
De façon synthétique, le projet initial de collection ouverte a été modifié de façon substantielle suite à un changement de direction et de ligne éditoriale au sein de CNRS éditions. En l’état actuel des choses, la collection devrait s’organiser autour de deux pôles : 
- « les cahiers juridiques des sciences et des techniques », revue annuelle construite autour d’un dossier central auquel s’ajouteront des éléments d’actualité (lois, jurisprudence, veille…)

- Une collection d’ouvrages qui devraient paraître au rythme de deux volumes par an. Toutefois, ne pourront être publiés dans cette collection les thèses, colloques et autres ouvrages collectifs qui n’auraient pas une structure soudée. 
Cette nouvelle direction invite à revoir les premières ambitions à la baisse. Toutefois, la revue devrait pouvoir s’affirmer comme un instrument fort de collaboration au sein du réseau (notamment au travers de chroniques d’actualités). 
Composition du comité de collection et du comité de lecture de la revue : 

- Anne Canteaut : Directrice de recherche à l’INRIA Rocquencourt (Informaticienne)

- Rafael Encinas de Munagorri : Professeur, Université de Nantes (membre de l’IUF)

- Brigitte Feuillet : Professeur, Université de Rennes (membre de l’IUF)

- Nathalie Mallet-Poujol : Chargée de recherche au CNRS (Montpellier)

- Jacques Larrieu : Professeur, Université de Toulouse

- Etienne VERGES : Professeur, Université de Grenoble
La séance est levée à 18H30
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